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RETRAITÉS - 2022 

 

 

 

Département de Maine et Loire - APDM – CS 94104 – 49941 Angers cedex 9 
Site internet : apdm.maine-et-loire.fr 

 
 
Dossier Suivi par : G. Guillant 
Email : apdm@maine-et-loire.fr 
Tél. : 02 41 81 49 86 

Objet : Retraités APDM Cotisation 2022 Angers, le 4 novembre 2021 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

La cotisation annuelle 2022 est de 15 € (décision du Conseil d’administration du 8 avril 2021). 
 

Nous attirons votre attention sur le fait que votre adhésion à l'APDM vous permettra de bénéficier au titre de 
l’année 2022 : 

 des animations sportives ou culturelles, sorties, voyages, soirée dansante, proposées par votre Amicale 

 de tarif préférentiel pour le contrat de groupe Harmonie Mutuelle : sans adhésion à l’APDM, vous serez 
radié (e) 

 carte CEZAM 

 de tarifs privilégiés (Pass-Thalasso, Pass Terra Botanica, Zoo de la Flèche …) 

 de commandes de parfums/gâteaux Bijou/chocolats 

 d’adhérer au CNAS 
 
 

1) Adhésion APDM 
La cotisation annuelle 2022 est de 15 € (décision du Conseil d’administration du 8 avril 2021). 
 

Vous pouvez nous adresser, dès à présent, votre bulletin d’adhésion 2022, accompagné du chèque de 
cotisation qui devra nous parvenir avant le 12 JANVIER 2022, dernier délai, le cachet de la poste faisant foi. Après cette 
date, vous ne pourrez plus adhérer à l’Amicale. Toute demande incomplète sera rejetée. 

 

Nous vous rappelons que votre chèque (pas de paiement en espèces) sera remis à l’encaissement courant 
janvier 2022. 

 

2) Adhésion CNAS 
*En 2021, vous avez bénéficié du CNAS en tant que retraité :  
Si vous souhaitez renouveler votre adhésion pour 2022, le montant de la cotisation CNAS demeure à votre 

charge et s’élève à 137,80 € (Pas d’échelonnement possible). 
 
*En 2021, vous avez bénéficié du CNAS en tant qu’actif : 
Vous pouvez renouveler votre adhésion en tant que retraité dans les conditions fixées ci-dessus : 

 

Attention : du fait du statut de retraité, en cas de non renouvellement de votre adhésion, le CNAS vous 

radiera définitivement de ses listes de bénéficiaires et vous ne pourrez donc plus bénéficier de ses 
prestations. 

 

Je vous en remercie par avance et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
amicales. 

 

 La Présidente de l’APDM 

  
 Gaëlle GUILLANT 

 

 



 

 

ADHÉSION 

RETRAITÉS 2022 
 

Cadre réservé à l’APDM 
 

Logiciel APDM  
CNAS  
Carte CEZAM  
Règlement  

 

 

Département de Maine et Loire - APDM – CS 94104 – 49941 Angers cedex 9 
Site internet : apdm.maine-et-loire.fr 

 
 

FICHE D’IDENTITÉ (une fiche d’adhésion par adhérent) 

Nom :  

Prénom :  

Adresse personnelle :  

 

CP :    Ville :  

 
Adresse mail (obligatoire) : …………………………………..……….............@.................................................. 
(EN LETTRE CAPITALE) 
 
Téléphone (obligatoire) :……………………………………………….….Portable :…………………………………………….. 

 

INFORMATION STATUTAIRE : Retraité(e) du Conseil Départemental de Maine-et-Loire 

Pour les nouveaux retraités, date effective de mise à la retraite (date figurant sur l’arrêté) : 
…………………………………………………2021 

 
ADHÉSION – Dernier délai 12 JANVIER 2022  

APDM :   Je souhaite adhérer à l'Amicale du Personnel du Département de Maine-et-Loire pour l’année 
2022 et je transmets un chèque de cotisation de 15 € libellé à l’ordre de l’APDM 

CEZAM :  Je souhaite commander une(des) carte(s) CEZAM ; je joins un chèque libellé à l’ordre de l’APDM  

 adhérent (tarif 13€)                   

 conjoint/enfant (3,90€)      nombre de cartes :   

     Identité des ayants droit :             
 

 

SEULS SONT CONCERNÉS LES RETRAITÉS DÉJÀ ADHÉRENTS ET LES NOUVEAUX RETRAITÉS EN 2022 

CNAS :     Je souhaite bénéficier du CNAS. Je joins un chèque d’adhésion à l’ordre de l’APDM de 137,80 € 

  Je ne souhaite plus bénéficier du CNAS. Je note que le CNAS me radiera définitivement de ses listes 
de bénéficiaires à compter de 2022. 

 

 Signature : 

Pour des raisons comptables, je vous remercie d’établir un chèque POUR CHAQUE ADHÉSION (un pour 

l’adhésion à l’APDM, un pour l’adhésion au CNAS, un pour la carte CEZAM). 


